
  
 
 

 
 
 

Paris, le 14 janvier 2010, 
  

 

Eric BESSON suspend les procédures de reconduite vers Haïti 
 
 
 
 
 
Eric BESSON, ministre de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Développement 
solidaire, a donné, mercredi 13 janvier 2010, instruction à ses services de suspendre immédiatement 
toutes procédures de reconduite dans leur pays d’origine des ressortissants haïtiens en situation irrégulière 
sur le territoire national. 
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